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Reapparition
des guerres civiles?

Depuis la fin du moyen äge, l'histoire interieure des pays occidentaux

se caracterise par une diminution graduelle de la violence
collective. Dans cette evolution qui perdure jusqu'aux annees 1970,
l'avenement de l'Etat moderne, detenteur du monopole de la

violence physique legitime, joue incontestablement un role majeur, un

peu celui du Surmoi par rapport aux individus. ll les habitue ä re-

fouler leurs pulsions, ä adopter un comportement rationnel et ä

controler leurs emotions.

On peut se demander si,
depuis une trentaine d'annees, on
n'assiste pas ä un renversement
de tendance, revelee par la de-

linquance et la criminalite. Ces

statistiques, qui restent orien-
tees ä la baisse jusque vers le
milieu des annees i960, sont
continüment ä la hausse dans

toute l'Europe.

Seule exception. la Suisse

jusqu'ä la fin des annees 1980,

moment auquel elles prennent
ä leur tour l'ascenseur, avec
des taux d'accroissement
comparable, voire superieur ä ceux
de ses voisins. Comme eile a

accumule les bonnes notes, eile

passe encore aujourd'hui pour
relativement preservee, malgre
une degradation sensible,
surtout dans les grandes villes
alemaniques.

Comment expliquer cette
evolution inquietante? Les Etats se

voient reconnus, ä la Renaissance,

en droit le monopole de

la violence physique legitime;
ils en jouissent effectivement

depuis le milieu du XVIF, soit
ä la fin de la guerre de Trente
Ans. Sur ce principe s'edifient
l'ensemble de nos coneeptions
politiques, economiques et
juridiques. Elles se trouvent
aujourd'hui battues en breche.

L'existence de zones de non-
droit, interdites d'acces aux
agents de l'Etat, l'incapacite,
reelle ou pretextee de ce dernier

d'assurer la protection des

personnes et des biens, le fait
que certaines personnes s'esti-
ment au-dessus de la loi et le

prociament haut et fort illustrem

la crise de l'Etat et sa perte
de prestige aupres des

citoyens.

Rationalisation oblige, les

frontieres qui marquent l'aire
de souverainete de l'Etat s'ef-
facent et debouchent sur
d'importants transferts de souverainete

au profit d'organes supra-
nationaux. Une societe transnationale

nait dans laquelle les

Etats ne sont plus que des
associations parmi d'autres. Avec
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